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PROCÈS-VERBAL N°01 

  
Ce PV comporte deux sections : 

• CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

• CLASSEMENT DES ÉCLAIRAGES DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Prochaine réunion le 28/09/2023 

Attention : 
Les dossiers sont à retourner au plus tard le 21/09/2023 

 

 

 

Glossaire : 

C.F.T.I.S. = Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives  

C.R.T.I.S. = Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives  
 

 
* Pour information, les réunions du GT Classement de la C.F.T.I.S. ont lieu tous les derniers jeudis du mois sauf cas 
exceptionnels.  
 
 

 

Réunion du : Jeudi 20 juillet 2023  

 

  

Présents (en visio) : Guy ANDRÉ, Philippe BARRIÈRE, Claude CUDEY, Roland GOURMAND, Guy 
MALBRAND (Responsable du GT), Christian MOUSNIER, Frédéric RAYMOND, Michel RAVIART  

 

Service TIS :  Julien BENOIT, Thomas BLIN, Julie GUIBERT, Théo JOB, Louis RICQUEBOURG 

 

Excusés :   Michel GENDRON, Gérard PASTOR (LFP), Patrick SCALA 

Assiste :   Paul DEFOIX (LFP) 
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C L A S S E M E N T  D E S  I N S T A L L A T I O N S   
E n  l i e n  a v e c  l a  L I G U E  D E  F O O T B A L L  

P R O F E S S I O N N E L  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Avis préalables 
1.2 Classements initiaux 
1.3 Confirmations de niveau de classement 

 

LE HAVRE - STADE OCEANE - NNI 763510101 
Cette installation était classée en Niveau T1 PSH jusqu’au 19/07/2022. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en 
Niveau T1 PSH et des levées de réserve effectuées : 
 

- Commande d’un banc de touche des officiels sur roulettes en bord terrain au niveau de l'axe 
médian (photo de la mise en place à envoyer à la C.F.T.I.S.) 
- La grille d’évaluation de la vidéoprotection a été validée par la LFP 
- La liste des objets interdits (articles L. 332-3 à L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le 
règlement intérieur de l’installation sportive sont affichés aux entrées 

 
Elle constate toujours les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Les vestiaires Joueurs doivent être équipés de 25 casiers et de sèche-cheveux 
- Le vestiaire des Arbitres doit être équipé d'un téléviseur et de sèche-cheveux 

 
Elle demande que lui soient transmis un PV d’essais de conformité des exigences de 
performance sportive, de sécurité et de durabilité de la nouvelle pelouse système hybride (Art. 
3.2.6.) 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente des tests in situ ainsi que de la levée des non-
conformités citées ci-dessus, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 
T1 PSH Prov jusqu’au 30/09/2023.  
 

1.4 Changement de niveau de classement 
 

2. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
3. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  A U V E R G N E  R H O N E - A L P E S  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

MARINGUES - STADE MUNICIPAL 1 - NNI 632100101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 13/10/2021. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 

 
- PV de la Commission de Sécurité du 06/05/2011. 
- Plan de l’aire de jeu. 
- Rapport de visite du 11/05/2023 effectué par M. Michel DUCHER, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate l’absence de liaison protégée vestiaires/aire de jeu (Art. 6.5). 
 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 PN jusqu’au 20/07/2033. 

 
1.3 Changements de niveau de classement 

 
EVIAN - STADE CAMILLE FOURNIER - NNI 741190101  
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 09/06/2026. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T2 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 10/08/2022 effectué par M. Roland GOURMAND, membre C.F.T.I.S. 
 
Elle rappelle que la hauteur du gazon du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans 
des fourchettes de hauteurs pour le Niveau T2 de 20 à 30 mm.  
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal.  
 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger.  
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau T2 PN jusqu’au 20/07/2028. 
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1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

CLERMONT FERRAND - L'ESPERANCE ST JACQUES - NNI 631131001 
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 30/06/2023. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 26/01/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 15/03/2023. 
 
Elle constate la conformité du roulement de ballon. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 24/09/2027. 
 
2 RETRAITS DE CLASSEMENT 
3 DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
 

VILLEFRANCHE SUR SAONE - STADE SAINT EXUPERY - NNI 692640501 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN jusqu'au 01/04/2030.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable pour la mise en place 
d'une liaison vestiaires / aire de jeu sécurisée avec pour objectif le changement de classement de 
l’installation en Niveau T3 SYN et des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable du 27/06/2023 
- Lettre d’intention de la Mairie du 20/04/2023 
- Plan de l’aire de jeu  
- Plan d'aménagement de la liaison sécurisée 
- Plan des vestiaires non coté. 

 
La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne la liaison sécurisée vestiaires / aire de jeu, avec 
changement de niveau de classement.  

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 
 - La liaison sécurisée permet un accès direct à l'aire de jeu sans contact avec le public. 

 

Concernant le changement de niveau de classement : 

 

- Les essais relatifs aux exigences des performances sportives, de sécurité et de durabilité 
doivent être réalisés in situ, tous les 5 ans pour les installations de niveau T1 à T3. (Art. 
3.2.7.2). 

- Les abris de banc de touche doivent mesurer 5,00 m et pouvoir accueillir 10 personnes (Art. 
3.9.5.1 & 2). 

- La main-courante doit être obstruée jusqu’au sol (la garde au sol est de 10 cm maximum) 
(Art. 6.6.1).    

-  La clôture de l'installation permet d'en marquer sa limite. Dans tous les cas, la clôture est en 
bon état et interdit les intrusions (sa qualité et sa hauteur doivent permettre d’interdire tout 
franchissement).  

- L’entrée et la sortie des spectateurs ne peuvent s’effectuer que par des accès aménagés à 
cet effet (Art. 6.3). 

- Les vestiaires dédiés à cette installation sont de : 
 

o 2 vestiaires de 20 m² hors sanitaires  
o 1 vestiaires arbitres de 16 m² hors sanitaires, 
o Le bureau Délégués est à préciser car non apparent sur le plan 
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La C.F.T.I.S. demande que lui soit transmis le plan coté des vestiaires. 
 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, la liaison 
vestiaires / Aire de jeu, les bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions 
d’un Niveau T3 selon le Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 
4 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5 PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 23 du 13 juillet 2023. 
 
6 AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  B O U R G O G N E  F R A N C H E  C O M T E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

BLETTERANS - PARC DES SPORTS JEAN PERRODIN 1 - NNI 390560101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 09/03/2026. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Photos de la mise en place du système d’arrosage. 
- Rapport de visite du 02/06/2023 effectué par M. Michel MONIOTTE, membre C.D.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- La protection de l’aire de jeu est interrompue au niveau des bancs de touche. La 
commission demande que soit mise en place une protection de l’aire de jeu (main courante) 
continue derrière les abris de touche et recommande qu’elle soit positionnée à 1 m derrière 
ces abris (Art 3.9.5). 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal. 
 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 20/07/2028, sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 
30/09/2023. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 

 
MACON - STADE PIERRE GUERIN - NNI 712700101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 09/07/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en 
Niveau T2 PN ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 11/07/2023 effectué par M. Claude CUDEY, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités suivantes (pour un Niveau T2) : 
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- Absence de parc de stationnement sécurisé (Art. 6.4) 
- Absence de secteur visiteurs (Art. 7.5) 
- Les bancs de touche joueurs mesurent 6 m au lieu de 7,5 m (Art. 3.9.5.2) 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal et immédiatement en cas de changement de niveau de classement. 
 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 20/07/2028. 

 
 
ORGELET - STADE MUNICIPAL 1 - NNI 393970101 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 30/08/2026. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 21/09/2006. 
- Courriel du propriétaire du 07/07/2022. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 20/06/2023 effectué par M. Hubert PASCAL, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités suivantes (pour un Niveau T3) : 
 

- L’aire de jeu mesure 105 x 65 m au lieu de 105 x 68 m (Art. 3.2.1) 
- La main courante n’est pas obstruée en partie basse jusqu’au sol (Art. 6.6.1) 
- Absence du PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de sécurité 

et de durabilité de la pelouse naturelle (Art. 3.2.6) 
 

Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités citées, la 
C.F.T.I.S. maintient le classement de cette installation en Niveau T4 PN jusqu’au 30/08/2026. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

AUXERRE - STADE ABBE DESCHAMPS ANNEXE 5 - NNI 890240106 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 28/09/2028.  

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable avec l’objectif d’un 
changement du revêtement synthétique et des documents transmis : 

 
- Demande d’avis préalable du 19/06/3023 
- Lettre d’intention du propriétaire du 19/06/2023 
- Plans de l’Aire de jeu  
- Plan de situation 
- Notice technique du produit. 
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La C.F.T.I.S. note que : 
    

- Les documents fournis ne concernent que l’aire de jeu. Pour un avis préalable installations, 
les documents fournis doivent constituer une revue de l’ensemble de l’installation (Aire de 
jeu - Vestiaires - Tribunes, etc.)  

- Il s’agit uniquement du remplacement de l’ancien revêtement synthétique à charge de SBR 
par un produit AVG DXF 60 de 60 mm sur couche de souplesse, et à charge de caoutchouc, 
sans changement de niveau.  
 

La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- La forme du terrain privilégiée est en forme de toit à 4 pans. Le projet n’indiquant aucune 
cote altimétrique et ayant une forme de toit à 2 pans avec pente de part et d’autre du grand 
axe qui lui-même semble horizontal, il est néanmoins impératif d’obtenir une hauteur sous la 
barre transversale de 2,44 m sur toute la longueur du but. 
Pour rappel, la pente transversale ne doit pas dépasser 10 mm/m. 

- L’aire de jeu est prévue de couleur verte, ainsi qu’une bande de 1,00 m en périphérie. A 
l’extérieur, le gazon synthétique sera de couleur bleue. L’Art 3.2.5 rappelle que ses 
caractéristiques seront les mêmes que celui de l’aire de jeu. 

- Il est recommandé que la surface complète de la cage de but soit de même couleur que 
l’aire de jeu  

- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances sportives de 
sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant la 
mise en service et ensuite tous les 10 ans pour les niveaux T4 SYN, à la date anniversaire 
de cette mise en service. 

- Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification du 
revêtement, intégrant les tests des granulats de la charge (si élastomères) pour vérifier la 
conformité de leurs teneurs en métaux lourds et HAP (Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques) aux réglementations en vigueur et d’en tenir informés les utilisateurs. 
 

La C.F.T.I.S. donne un avis réglementaire favorable sur la conformité aux prescriptions 
règlementaires des travaux à réaliser et rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de 
touches, les bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 
SYN selon le Règlement des Terrains et Installations de 2021. 

 

NOIDANS LES VESOUL - STADE DU VERNOIS - NNI 703880101 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 14/10/2031.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable pour un changement 
de revêtement en pelouse naturelle vers un gazon synthétique, la mise en conformité des vestiaires, 
avec l’objectif d’un changement de niveau de classement en T3 SYN et des documents transmis : 

 

- Demande d’avis préalable du 09/07/2023 
- Lettre d’intention de la Mairie du 11/07/2023 
- Plan de l’aire de jeu  
- Plan non coté des vestiaires 

 

La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne le changement de revêtement (pelouse naturelle 
vers un gazon synthétique à remplissage SBR, l'agrandissement de l'aire de jeu (105 x 68 m), la mise en 
conformité des vestiaires, le changement des bancs de touche, le changement de la protection de l'aire 
de jeu.  
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
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- La forme du terrain privilégiée est en forme de toit à 4 pans. Le projet étant une          
forme de toit à 2 pans avec pente de 0,8% de part et d’autre du grand axe qui lui-         
même est horizontal, il est néanmoins impératif d’obtenir une hauteur sous la barre 
transversale de 2,44 m sur toute la longueur du but. 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- Le tracé des terrains A8 est non conforme (Art. 5.5 du Règlement - Ed.2021 - schéma n°31).  
- La Commission rappelle que les lignes font parties de l'aire de jeu. Attention les cotes 

indiquées sur les plans ne tiennent pas compte de cette règle. 
- Avec l’évolution en cours de la règlementation concernant les microplastiques, un dispositif 

anti-dispersion / confinement des granulats en élastomère tout autour du terrain (bordures 
réhaussées, panneaux sandwichs...) est recommandé.  
Cette disposition devient obligatoire pour l'acceptation dans le cadre d'un dossier FAFA. 

- Les essais relatifs aux exigences des performances sportives, de sécurité et de durabilité 
doivent être réalisés in situ, au plus tard 6 mois après la mise en service (Art. 3.2.7.2). 

- Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification du 
revêtement, intégrant les tests des granulats de la charge (si élastomères) pour vérifier la 
conformité de leurs teneurs en métaux lourds et HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques) aux réglementations en vigueur et d’en tenir informés les utilisateurs. 

- Le plan du bloc vestiaires n'est pas coté. La Commission demande que lui soit transmis un 
plan coté. (Chapitre 4). 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, les bâtiments, 
les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le Règlement des 
Terrains et Installations de 2021. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 10 du 06 juillet 2023. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
 

MACON - STADE EMILE VANNIER - NNI 712700103 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 29/06/2033. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la visite conseil en vue d’un éventuel changement de classement 
en Niveau T2 PN ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 11/07/2023 effectué par M. Claude CUDEY, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle invite le propriétaire à prendre connaissance du rapport de visite et reste à disposition pour 
toute demande d’accompagnement.    
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L I G U E  B R E T A G N E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

BREST - STADE DE PEN HELEN 2 - NNI 290190702 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 07/09/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/09/2019), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 12/07/2023 effectué par M. Frédéric RAYMOND, membre C.F.T.I.S. 
- Tests in situ du 24/10/2019. 

 
De nouveaux tests in situ seront à fournir à l’échéance quinquennale, soit au plus tard le 
01/09/2024. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/09/2024. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  C E N T R E  V A L  D E  L O I R E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 

AVOINE - STADE MARCEL VIGNAUD 1 - NNI 370110101 
Cette installation est classée Niveau T3 PN jusqu’au 26/09/2029. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 25/05/2023, de la demande de 
changement de classement en Niveau T2 PN, et des documents transmis : 
 

- Photos de l’ouverture entre 2 vestiaires d’1,80 m.  
- Lettre d’intention de réalisation de travaux du 13/07/2023.  

 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) est exigé pour le changement de niveau. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T2 PN) jusqu’au 30/04/2024.  
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 08 du 14 juin 2023 et n° 09 du 06 juillet 2023. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
  



Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
PV n°01 - Classement des Installations - 20/07/2023 

 

 
 

L I G U E  D U  G R A N D  E S T  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

CHARLEVILLE MEZIERES - STADE DU PETIT BOIS - NNI 081050101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 06/04/2023.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en 
Niveau T3 PN et du document transmis :  
 

- Rapport de visite du 11/07/2023 effectué par M. Guy ANDRÉ et M. Christian GILLES, membres 
C.D.T.I.S.  

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes (pour un Niveau T3) :  
  

- Bancs de touche : Ils doivent être repositionnés à 5,00 m de part et d'autre de l'axe 
médian. 

- La liste des objets interdits (articles L. 332-3 à L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le 
règlement intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées de celui-ci 
ainsi qu’aux guichets délivrant la billetterie à une hauteur minimale de 1,80 m. 

 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal.  
 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger.  
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 20/07/2028, sous réserve de la levée des non-conformités citées avant le 
30/09/2023. 

 
 
EPINAL - STADE DE LA COLOMBIERE N°1 - NNI 881600101 
Cette installation était classée en Niveau T2 PN jusqu’au 26/11/2023.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en 
Niveau T2 PN et des documents transmis :  
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 11/08/2014. 
- Plan des vestiaires 
- Plan masse installation 
- Plan d’arrosage 
- Rapport de visite du 27/06/2023 effectué par M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S.  

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes :  
 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 6 m au lieu de 7,5 m (Art. 3.9.5.2). 
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- Non-respect du revêtement des zones de sécurité (points durs au niveau des bancs, des 
zones de lancers et de saut, de regards) qui doivent être recouverts de gazon synthétique 
(Art. 3.3). 

- La hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 m). 
 

Elle rappelle que la hauteur du gazon du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans 
des fourchettes de hauteurs pour le Niveau T2 de 20 à 30 mm.  
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal.  
 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger.  
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
maintient le classement de cette installation en Niveau T2 PN jusqu’au 26/11/2023, sous réserve 
de la mise en conformité de la hauteur sous la barre transversale avant la prochaine rencontre 
officielle. 
 
 

THAON LES VOSGES - STADE ROBERT SAYER - NNI 884650101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 25/11/2023.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en 
Niveau T3 PN et du document transmis :  
 

- Rapport de visite du 27/06/2023 effectué par M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S.  
 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 

 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal. 

 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 20/07/2028. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

EPINAL - STADE DE LA COLOMBIERE N° 3 - NNI 881600103 
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 01/10/2027.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en 
Niveau T2 SYN et des documents transmis :  
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 11/08/2014. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 14/11/2022 effectuée par M. Walter DE NARDIN, membre C.R.T.I.S. 
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- Rapport de visite du 27/06/2023 effectué par M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S.  

 
Elle constate les non-conformités suivantes (pour un Niveau T2) :  
 

- Absence de tribune spectateurs (Art. 8.2) 
- Les zones de sécurité augmentée derrière la ligne de but sont inférieures à 6 m (Art. 3.4) 
- Les bancs de touche joueurs mesurent 5 m au lieu de 7,5 m (Art. 3.9.5.2) 
- La clôture du parc de stationnement pour les joueurs et les officiels est incomplète 

(Art.6.4) 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient le classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/10/2027. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 1 du 7 juillet 2023. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E S  H A U T S  D E  F R A N C E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 

ESCAUDAIN - STADE MUNICIPAL 1 - NNI 592050101 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 14/05/2028. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Travaux (T3 PN) ainsi que du document transmis : 
 

- Courrier d’engagement de travaux du 23/06/2023. 
 
Elle prend note que le propriétaire s’engage à effectuer les travaux (sécurisation de l’aire de jeu et 
mise en conformité des vestiaires, en vue d’obtenir un classement en Niveau T3). 
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour le changement de niveau. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 31/10/2023. 
 
 

MARPENT - STADE OMNISPORT DU BEL AIR - NNI 593850101 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 15/09/2030. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 07/07/2023 effectué par M. Gilles BRIOU, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Le revêtement dans l’angle de la piste d’athlétisme (plaque de gazon synthétique ou 
similaire délimitant les 2,50 m) n’est pas fixé de manière pérenne. Dans tous les cas, il ne 
doit exister aucune rupture de niveau avec l’aire de jeu et la surface doit offrir les mêmes 
qualités de sol que la zone de sécurité (Art. 3.6). 

- La zone technique pour chacun des bancs n’est pas tracée en pointillés (Art 3.5) 
- Absence du PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 

sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (Art. 3.2.6) 
 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 
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Au regard des éléments transmis et sous réserve de la levée des non-conformités citées, la 
C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 PN jusqu’au 30/09/2023. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

AVION - STADE FRANCOIS BLIN 1 - NNI 620650101 
Cette installation est classée en Niveau T2 PSH jusqu’au 08/04/2028. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 PSH ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 22/12/2022. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T2 PSH jusqu’au 08/04/2028.  
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

CAMPHIN EN PEVELE - COMPLEXE SPORTIF DE LUCHIN 4 - NNI 591240204 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable pour la création d'une 
installation avec pour objectif le classement de l’installation en Niveau T3 SYN et des documents 
transmis : 
 

- Demande d’avis préalable du 20/06/2023 
- Lettre d’intention de la Mairie du 20/06/2023 
- Plan de Masse 
- Plan de l’Aire de jeu  
- Plan des vestiaires non coté. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- La forme du terrain privilégiée est en forme de toit à 4 pans. Le projet étant une forme de toit 
à 2 pans avec pente de 0.5 % de part et d’autre du grand axe qui lui-même est horizontal, il 
est néanmoins impératif d’obtenir une hauteur sous la barre transversale de 2,44 m sur toute 
la longueur du but. 

- Le choix du revêtement sera avec un matériau de charge d'origine naturelle (la rafle de 
maïs).  

- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances sportives de 
sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant la 
mise en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T1 à T3 SYN, à la date 
anniversaire de cette mise en service. (Art. 3.2.6.1). 

- La liaison sécurisée doit permettre un accès direct à l'aire de jeu sans contact avec le public. 
(Art. 6.5). 

- Les abris de banc de touche doivent mesurer 5,00 m et pouvoir accueillir 10 personnes (Art 
3.9.5.1 & 2).  

- La main-courante doit être obstruée jusqu’au sol (la garde au sol est de 10 cm maximum) 
(Art 6.6.1). 

- Les vestiaires dédiés à cette installation sont de : 
o 2 vestiaires de 27 m² hors sanitaires  
o 1 vestiaires arbitres de 12 m² hors sanitaires, 
o Le bureau Délégués est de 9 m² (Chap. 4). 
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La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, la liaison 
vestiaires / Aire de jeu, les bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions 
d’un Niveau T3 selon le Règlement des Terrains et Installations de 2021. 

 
 
WALLERS - SALLE ANTOINE BERTOUT - NNI 596329901  
Cette installation est une nouvelle installation qui remplace une salle non classée  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif d’un 
classement non précisé. Pour faire suite aux échanges avec la C.R.T.I.S. de la Ligue de Football des 
Hauts de France le présent Avis Préalable Installation (API) sera étudié pour un niveau Futsal 2. 
 
S’agissant de la création d’une installation, les titres 1, 3 et 4 du Règlement des Installations Futsal (Ed. 
2015) seront applicables pour le classement futur de cette installation. 

 

La C.F.T.I.S prend connaissance des documents suivants : 
 

- Demande d’avis préalable du 13/07/3023 
- Lettre d’intention de la Mairie du 12/07/2023 précisant une mise à disposition opérationnelle pour 

le 15/10/2023 
- Plan masse et situation du 14/03/2019 
- Plan RdC vestiaires et aire de jeu du 14/03/2019 
- Plan R+1 du 14/03/2019 
- Plan des aménagements extérieurs du 15/03/2019 

 

La C.F.T.I.S. note que la présente demande ne précise pas : 
 

- La capacité spectateurs et rappelle que pour un niveau Futsal 2 une capacité de 500 places 
assises est recommandée (Art.3.2.1) 

- La qualité du sol sportif projeté et rappelle qu’il devra être conforme à la norme NF EN 14904 (Art. 
annexe 4.1)  

 
La C.F.T.I.S. note que les plans joints à la présente demande précisent : 
 

- 4 vestiaires joueurs conformes 
- 2 vestiaires arbitres conformes 
- 1 infirmerie et 1 local antidopage conformes 
- 1 bureau pouvant servir le local délégué conforme 

 
Ces locaux étant réputés hors d’atteinte de spectateurs avec des sanitaires uniquement accessibles aux 
joueurs, arbitres et délégués pendant les compétitions 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 

- Les zones de dégagements ne sont pas cotées au plan, elles doivent être de 2 m en périphérie de 
l’aire de jeu de 40 m x 20 m. (Art.1.2.2) 

- La hauteur libre minimale non précisée devra être de 7 m minimum (Art.1.2.5) 
- Les tracés spécifiques au Futsal devront être réalisés selon le plan en annexe 1 du Règlement. 

Ces tracés sont en grande partie ceux du handball, les tracés complémentaires peuvent être 
réalisés en adhésif pour la compétition. 

- Les tracés de la zone officielle (Art.1.4) doivent être réalisés selon le plan en annexe 1 du 
Règlement et permettre l’installation de bancs des remplaçants pour 10 personnes. 

- Un panneau d’affichage du score est obligatoire (Art.1.4.6) 
- L’absence au plan d’un parc de stationnement sécurisé pour les équipes visiteuses et les officiels 

avec un accès protégé aux vestiaires (Art.3.1.4) 
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La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau Futsal 2 sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, les locaux, le 
stationnement protégé … devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau Futsal 2 selon le 
Règlement des Installations de Futsal de 2015. 
 

4. FUTSAL   
 

PETITE FORET - SALLE BERNARD HINAULT - NNI 594599901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 09/10/2028. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 07/07/2023 effectué par M. Gilles BRIOU, membre C.R.T.I.S. 

Elle note ne pas être en possession d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation 
Administrative de Capacité reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes et en 
distinguant les places du secteur visiteurs, PMR, … 

Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 20/07/2028, sous réserve de la réception de l’AOP/AAC avant le 
31/12/2023.  
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 01 du 04 juillet 2023. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  L A  R E U N I O N  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

ST LEU - STADE CHRISTOL MARIVAN - NNI 974130101 
Cette installation est classée Niveau T3 PN jusqu’au 30/03/2028. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 30/03/2023, de la demande de 
confirmation de classement en Niveau T3 PN, et du document transmis : 
 

- Photos de la levée des non-conformités mineures suivantes : 
 

• Traçage des zones techniques 

• Mise en place d’un portail dans la zone reliant les vestiaires à l’aire de jeu 

 
La Commission rappelle les non-conformités mineures restantes :  
 

- Hauteur sous barre transversale non contrôlée (buts non installés le jour de la visite, à 
régler à 2,44 m) 

- Transmettre un Arrêté d’Ouverture au Public (AOP) pour préciser le nombre de spectateurs 
admis en tribune. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient le classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 30/03/2028 sous réserve de la levée des non-conformités citées avant le 
30/09/2023. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. FUTSAL   
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  M E D I T E R R A N N E E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 

SIX FOURS LES PLAGES - STADE ANTOINE BAPTISTE 1 - NNI 831290101 
Cette installation était classée en Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 21/09/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que du document transmis : 

 
- Rapport de visite du 18/07/2023 effectué par M. Patrick SCALA, membre C.F.T.I.S. 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal. 
 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 20/07/2028. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2.  RETRAITS DE CLASSEMENT 
3.  DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. FUTSAL   
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 10 du 15 décembre 2022, n° 11 du 12 janvier 2023, n° 12 du 12 mars 2023.  
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  N O R M A N D I E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
 

1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 

CAUDEBEC LES ELBEUF - STADE MICHEL VERNON 1 - NNI 761650201 
Cette installation était classée en Niveau T7 SYN Prov jusqu’au 23/05/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/11/2022), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 16/12/2022. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Tests in situ 22/11/2022. 
- Rapport de visite du 10/12/2022 effectué par M. Thierry LEDOUX, membre C.D.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/11/2027. 
 
 

PAVILLY - STADE LUCIEN LECUYER 1 - NNI 764950101 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 07/10/2027. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 20/04/2005. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Tests in situ 19/05/2022. 
- Rapport de visite du 02/11/2022 effectué par M. Christian LEFEBVRE, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 18/12/2027. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
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3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
 

DEAUVILLE - STADE DU COMMANDANT HEBERT 1 - NNI 147150101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 27/01/2027. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance d’une demande d’avis préalable du propriétaire, pour un projet de 
mise en conformité d’un terrain en pelouse naturelle de Niveau T3 et des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable du 17/04/2023 signée du propriétaire. Ce document indiquant un niveau 
de classement T3 envisagé. 

- Lettre d’intention du 11/04/2023 indiquant la mise en conformité d’un terrain en pelouse naturelle 
de 105 x 68 m dans le cadre d’une réorganisation de la piste d’athlétisme et de ses annexes. 

- Plan de situation au 1/2500ème. 
- Plan masse du projet comportant le plan de l’aire de jeu. 
- Coupe transversale. 

 
La C.F.T.I.S prend note que la nouvelle configuration de la piste d’athlétisme permet désormais 
d’obtenir des zones de dégagement de 2.50 m aux quatre angles de l'aire de jeu. 
 
Tous les autres éléments de l’installation étant inchangés, au regard des éléments, la C.F.T.I.S 
émet un avis préalable favorable à ce projet qui est conforme au niveau T3. 
 

 
LE PETIT QUEVILLY - STADE MICHEL MUTEL - NNI 764980201 
Cette installation est classée en Niveau T2 PN jusqu’au 25/04/2029.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif d’un 
classement en niveau T3 SYN et des documents transmis : 

 

- Demande d’avis préalable du 23/06/3023 
- Lettre d’intention de la Mairie  
- Plan de l’aire de jeu et coupe 
- Plan des vestiaires 

 

La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne principalement le changement de revêtement 
(pelouse naturelle vers un gazon synthétique à remplissage de liège, sur coucher de souplesse).  
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 

- La forme du terrain privilégiée est en forme de toit à 4 pans. Le projet étant une forme de toit à 2 
pans avec pente de 0.5% de part et d’autre du grand axe qui lui-même est horizontal, il est 
néanmoins impératif d’obtenir une hauteur sous la barre transversale de 2,44 m sur toute la 
longueur du but. 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures doit être 
respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- Le tracé des terrains A8 est non conforme, le pointillé de la ligne des 13 m ne doit pas être prolongé 
jusqu'à la ligne de touche (Art. 5.5 du Règlement - Ed.2021 - schéma n°31).  

- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances sportives de 
sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant la mise 
en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T2 SYN et T3 SYN, à la date anniversaire de 
cette mise en service. 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 5,00 m et accueille 10 personnes (Art. 3.9.5.2).  
- Le bloc vestiaires est conforme pour un niveau T3 (Chapitre 4). 
- A l’issue du changement de revêtement, une demande de classement initial devra être adressée 

à la C.F.T.I.S. via la C.R.T.I.S.   
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La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, les bâtiments, 
les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le Règlement des 
Terrains et Installations de 2021. 

 
 
LE PETIT QUEVILLY - STADE MAHMOUD TIARCI - NNI 764980202 
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 23/03/2023.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable pour un changement 
de revêtement avec l’objectif d’un maintien de classement en niveau T3 SYN et des documents 
transmis : 

 

- Demande d’avis préalable du 23/06/3023 
- Lettre d’intention de la Mairie  
- Plan de l’aire de jeu et coupe 
- Plan des vestiaires 

 

La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne principalement le changement de revêtement 
(gazon synthétique à charge de TPE vers un gazon synthétique à remplissage de liège, sur couche de 
souplesse coulée de 20 mm). 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 

- La forme du terrain privilégiée est en forme de toit à 4 pans. Le projet étant une forme de toit à 2 
pans avec pente de 0.5% de part et d’autre du grand axe qui lui-même est horizontal, il est 
néanmoins impératif d’obtenir une hauteur sous la barre transversale de 2,44 m sur toute la 
longueur du but. 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures doit être 
respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- Le tracé des terrains A8 est non conforme, le pointillé de la ligne des 13 m ne doit pas être prolongé 
jusqu'à la ligne de touche (Art. 5.5 du Règlement - Ed.2021 - schéma n°31).  

- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances sportives de 
sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant la mise 
en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T2 SYN et T3 SYN, à la date anniversaire de 
cette mise en service. 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 5,00 m et accueille 10 personnes (Art. 3.9.5.2).  
- Le bloc vestiaires est conforme pour un niveau T3 (Chapitre 4). 
- La liaison vestiaires / aire de jeu est conforme. 
- A l’issue du changement de revêtement, une demande de classement initial devra être adressée 

à la C.F.T.I.S. via la C.R.T.I.S. 
 

La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, les bâtiments, 
les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le Règlement des 
Terrains et Installations de 2021. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
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Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°9 du 22 mai 2023. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES  
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L I G U E  D E  N O U V E L L E  A Q U I T A I N E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

ANTONNE ET TRIGONANT - STADE PAUL TRARIEUX - NNI 240110101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 29/06/2028. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 23/06/2023 effectué par M. Jacques COUPLET, membre C.R.T.I.S. 
 
Elle prend note de la mise en sécurité des bancs de touche joueurs (hors d’atteinte du public). 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 29/06/2028. 
 
 

TRELISSAC - STADE FIRMIN DAUDOU 5 - NNI 245570105 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 17/11/2027. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 23/06/2023 effectué par M. Jacques COUPLET, membre C.R.T.I.S. 
 
Elle prend note de la mise en sécurité des bancs de touche joueurs (hors d’atteinte du public). 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 17/11/2027. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

LIBOURNE - STADE ROBERT BOULIN 1 - NNI 332430201 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 29/10/2030. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 18/10/1999. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 22/06/2023 effectué par M. Vincent GUICHARD, membre C.R.T.I.S. 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 
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Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- Absence d’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (Art. 3.2.6.). 

 
Au regard des éléments transmis et sous réserve de la levée de la non-conformité citée, la 
C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 PN jusqu’au 30/09/2023. 
 
 

MERIGNAC - STADE DU JARD 1 - NNI 332810401 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 18/06/2029. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Travaux (T3 PN) ainsi que des documents transmis : 
 

- Courriel du propriétaire du 30/06/2023 
- Plan d’implantation des portails 

 
Elle prend note que le propriétaire s’engage à mettre en place des portails afin d’assurer la 
sécurisation entre l’aire de jeu et les vestiaires.    
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, 
de sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour le changement de 
niveau. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 31/12/2023. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
 

BIARRITZ - STADE SAINT MARTIN - NNI 641220201 
Cette installation est classée en Niveau T3 jusqu’au 27/02/2030. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance d’une demande d’avis préalable du propriétaire, pour un projet de 
création d’un terrain en gazon synthétique en Niveau T3 SYN et des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable du 24/01/2023 signée du propriétaire. Ce document indiquant un niveau 
de classement T3 envisagé. 

- Lettre d’intention du 27/01/2023 indiquant la création d’un terrain en gazon synthétique de 105 x 
68 m remplissage en matériau naturel. 

- Plan masse du projet comportant le plan de l’aire de jeu et un détail des zones spectateurs 
- Plan des vestiaires. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures doit être 
respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- Lorsque la zone de sécurité augmentée ne peut respecter la dimension de 6 m en arrière de la 
ligne de but, la protection de l’aire de jeu est réalisée avec une clôture de 2 m de hauteur hors-sol 
minimum et, au droit des 20 m centraux avec un mur plein) ou la protection de l’aire de jeu est 
réalisée avec une clôture (2 m de hauteur hors sol mini.) sur toute cette largeur et au droit des 20 
m centraux, la largeur de 6 m de zone de sécurité augmentée est maintenue. (Schémas n°9 - Art 
3.4).  C’est la configuration du but nord. 

- Si le public n’a pas d’accès derrière la ligne de but, la zone de sécurité augmentée n’est pas 
obligatoire. C’est la configuration du but sud. 
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- Le projet est une forme de toit à 4 pans avec pente de 0.5%, il est néanmoins impératif d’obtenir 
une hauteur sous la barre transversale de 2,44 m sur toute la longueur du but. 

- Le diamètre des poteaux de buts correspondra à la largeur des lignes du tracé (0,10 m en gazon 
synthétique le plus souvent).  

- Les essais relatifs aux exigences des performances sportives, de sécurité et de durabilité doivent 
être réalisés in situ, au plus tard 6 mois après la mise en service (Art. 3.2.7.2). 

- Les bancs de touche joueurs devront mesurer 5,00 m et pouvoir accueillir 10 personnes (Art. 
3.2.7.2). 

- Les vestiaires 1 & 2 de 19 m² chacun, reliés par un sas de 1,20 m de large et disposant d’un seul 
bloc douches, constituent un seul et même vestiaire mais ne peuvent être additionné en termes de 
surface (absence de liaison sèche d'1,80 m minimum. Art. 4.5). Idem pour les vestiaires 3 & 4. 

- Le vestiaire arbitre (10,50 m²) doit avoir une surface minimum de 12 m² hors sanitaires. 
- Il n’est pas indiqué de local délégués. Il existe un local médical qui est conseillé pour ce niveau. Il 

pourrait être équipé pour servir de local délégué. 
 

Dans le rapport de visite du 28/01/2020, il est mentionné à la page 10 : douche équipe visiteuse & 
équipe recevante avec 8 pommeaux de douche et à la page 11 : les vestiaires Arbitres sont 1 vestiaires 
de 19 m² avec 8 pommeaux de douche et 2 vestiaires de 6 m² avec 1 pommeau chacun. 
 
La C.F.T.I.S. demande que lui soit transmis le plan des vestiaires avec les affectations des locaux 
(Joueurs Locaux / Joueurs Visiteurs / Arbitres / Délégués). 
 
La C.F.T.I.S. suspend son avis dans l'attente du retour du plan demandé. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°11 du 4 juillet 2023. 

 
         6.AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D ’ O C C I T A N I E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

AGDE - STADE LOUIS SANGUIN 1 - NNI 340030101  
Cette installation était classée en Niveau T2 PN jusqu’au 29/04/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 10/07/2023 effectué par M. Philippe BARRIÈRE, membre C.F.T.I.S. 
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes (pour un Niveau T2) : 
 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 5 m de longueur au lieu de 7,5 m (Art. 3.9.5.1) 
- Le clos à vue n’est pas assuré coté Avenue de Sète (Art. 6.3). 

 
Elle constate les non-conformités majeures suivantes (pour un Niveau T3) : 
 

- Les vestiaires joueurs visiteurs sont reliés par une porte de 0,90 m au lieu de 1,80 m (Art. 
4.5) 

- Le bac de réception du saut en longueur n’est pas au même niveau que la pelouse (Art. 
3.6) 

 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour la confirmation de 
classement quinquennal. 
 
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
 
Au regard des éléments transmis et des non-conformités citées, la C.F.T.I.S. suspend sa décision 
de classement dans l’attente de la transmission d’un échéancier de réalisation des travaux. 

 

 

BLAGNAC - STADE DES BARRADELS 2 - NNI 310690302 
Cette installation était classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 01/04/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T5 SYN ainsi que des documents transmis : 
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- Attestation Administrative de Capacité du 31/03/2023.  
- Tests in situ du 12/05/2023. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 01/04/2033.  
 

 
CASTELNAU LE LEZ - COMPLEXE SPORTIF JEAN FOURNIER 2 - NNI 340570102 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 18/09/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T4 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 08/06/2023.  
- Tests in situ du 03/05/2023. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 18/09/2033.  
 
 

MARSSAC SUR TARN - STADE DESIRE GACH - NNI 811560101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 15/11/2022. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/10/2022), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 05/05/2023. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Tests in situ du 07/02/2023. 
- Rapport de visite du 20/06/2022 effectué par M. Roland GENIEYS, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 3,5 m de longueur au lieu de 5 m (Art. 3.9.5.1) 
 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce le classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/10/2027, sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 
31/12/2023 (photos à envoyer à la C.R.T.I.S). 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

FONSORBES - STADE LES BOULBENES 3 - NNI 311870103 
Cette installation est retirée du classement. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
30/04/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T6 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 20/06/2023.  
- Tests in situ du 30/04/2023. 

 
Elle constate que le gazon synthétique est « pur », il ne contient pas de charge. Elle rappelle que 
pour ce type de gazon, les tests in situ sont exigés tous les 5 ans (Art. 3.2.6.2). 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 30/04/2033.  
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SEBAZAC CONCOURES - STADE CHRISTIAN DUMAS 1 - NNI 122640101 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 18/12/2029. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
17/03/2022), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T4 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 28/06/2023.  
- Tests in situ du 17/03/2022. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 17/03/2032.  
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 10 du 10 juillet 2023. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  P A R I S  I L E  D E  F R A N C E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1. Classements initiaux 

 

LE BOURGET - STADE ALAIN BARDEAU - NNI 930130201 

Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/10/2022), de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau T4 SYN ainsi que des 
documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 13/07/2023.  
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Tests in situ du 26/12/2022. 
- Rapport de visite du 06/07/2023 effectué par M. Arezki HAMZA, membre C.R.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 

Niveau T4 SYN jusqu’au 01/10/2032. 

 
1.2. Confirmations de niveau de classement 

 

CHEVREUSE - STADE OMNISPORTS 1 - NNI 781600101 
Cette installation était classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 30/06/2023. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 26/01/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T4 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 15/12/2023.  
- Tests in situ du 21/02/2023. 
- Photos attestant de la levée des non-conformités mineures suivantes : 

 
o Réparation de la barre de relevage des filets, des filets et leurs fixations 
o Implantation des poteaux de corner et drapeaux de coin à l’intérieur du tracé 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 09/09/2032.  

 
1.3. Changements de niveau de classement 
1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

IVRY SUR SEINE - STADE DE GOURNAY - NNI 940410401 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN jusqu’au 15/11/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T6 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 08/06/2023. 
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Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 15/11/2023. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

NEUILLY SUR MARNE - STADE GEORGES FOULON 1 - NNI 930500101 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu'au 28/10/2027.  
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 29/06/2023, de la demande du 
propriétaire d’avis préalable pour la mise en conformité de l'installation avec pour objectif le changement 
de classement de l’installation en Niveau T3 PN et des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable du 20/06/2023 
- Lettre d’intention de la Mairie du 20/06/2023 
- Plan masse V2 
- Plan de l’aire de jeu  
- Plan projet des vestiaires 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- L'aire de jeu sera mise en conformité aux dimensions réglementaires de 105 m x 68 m (Art. 
3.2.1). Cela nécessitera un déplacement de la main courante et aura comme 
conséquence une zone de sécurité augmentée inférieure à 6 m. Il sera donc 
nécessaire de condamner l’accès du public derrière la ligne de but concernée par la 
pose de portails/clôtures. Tout le dispositif sera contrôlé après réalisation des travaux 
au moment de la visite de classement. 

- La liaison sécurisée doit permettre un accès direct à l'aire de jeu sans contact avec le public 
(Art. 6.5). 

- Les essais relatifs aux exigences des performances sportives, de sécurité et de 
durabilité doivent être réalisés in situ, puis tous les 5 ans pour les installations de 
niveau T1 à T3 (Art. 3.2.6.1). 

- La protection de l’aire de jeu (main courante) à l’arrière des bancs de touche doit être conçue 
pour empêcher les contacts avec le public (préventions des agressions) (Art. 3.9.5.1 - 
schéma n°23). Elle est à repositionner. 

- La main-courante doit bien être obstruée jusqu’au sol (la garde au sol est de 10 cm 
maximum) (Art. 6.6.1).    

- L’entrée et la sortie des spectateurs ne peuvent s’effectuer que par des accès aménagés à 
cet effet (Art. 6.3). 

- Les vestiaires dédiés à cette installation sont de : 
o 2 vestiaires de 26 m² hors sanitaires  
o 1 vestiaires arbitres de 18 m² hors sanitaires 

 
Il est proposé une séparation du vestiaire arbitres avec création du local délégués de 6 m² en 
fond de vestiaire : cette solution n’est pas acceptée dès lors que l’entrée/sortie du local délégués 
nécessite de transiter par le vestiaire arbitres. La C.F.T.I.S. propose au propriétaire un 
réaménagement qui lui conviendrait en termes de fonctionnalité (cf. plan projet transmis). 
 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 PN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, la liaison 
vestiaires / Aire de jeu, les bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions 
d’un Niveau T3 selon le Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 
Compte tenu du contexte, la C.F.T.I.S. prononce également un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 30/09/2023.  
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DRANCY - STADE CHARLES SAGE - NNI 930290101 
Cette installation est classée en Niveau T2 PN jusqu'au 17/09/2024.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable pour le changement de 
revêtement (gazon synthétique) avec pour objectif le changement de classement de l’installation en 
Niveau T3 SYN et des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable du 11/05/3023 
- Lettre d’intention de la Mairie du 11/05/2023 
- Plan de l’aire de jeu et coupe 
- Plan des vestiaires 

 
La C.F.T.I.S. note que : 
 

- La présente demande concerne principalement le changement de revêtement par le 
passage de pelouse naturelle en gazon synthétique, sur couche de souplesse.  

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée. 

- La forme du terrain privilégiée est en forme de toit à 4 pans. Le projet étant une forme de toit 
à 2 pans avec pente de 0.9 % de part et d’autre du grand axe qui lui-même est horizontal, il 
est néanmoins impératif d’obtenir une hauteur sous la barre transversale de 2,44 m sur toute 
la longueur du but. 

- Avec l’évolution en cours de la règlementation concernant les microplastiques, un dispositif 
anti-dispersion / confinement des granulats en élastomère tout autour du terrain (bordures 
réhaussées, panneaux sandwichs...) est recommandé.  
Cette disposition devient obligatoire pour l'acceptation dans le cadre d'un dossier FAFA. 

- Les essais relatifs aux exigences des performances sportives, de sécurité et de durabilité 
doivent être réalisés in situ, au plus tard 6 mois après la mise en service (Art. 3.2.7.2). 

- Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification du 
revêtement, intégrant les tests des granulats de la charge (si élastomères) pour vérifier la 
conformité de leurs teneurs en métaux lourds et HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques) aux réglementations en vigueur et d’en tenir informés les utilisateurs. 

- Les abris de banc de touche doivent mesurer 5,00 m et pouvoir accueillir 10 personnes (Art. 
3.9.5.1 & 2). 

- La main-courante doit être obstruée jusqu’au sol (la garde au sol est de 10 cm maximum) 
(Art 6.6.1).  

- Les vestiaires dédiés à cette installation sont de : 
o 4 vestiaires de 15,40 m² hors sanitaires  
o 1 bureau Délégués (Infirmerie) de 13 m²,  
o 2 vestiaires arbitres de 9,50 m² hors sanitaires. 

Ils ne sont pas conformes pour un classement de niveau T3. 
 

Pour les installations sportives existantes, le regroupement de deux vestiaires permettant de former un 
seul vestiaire plus vaste pour répondre aux spécifications d’un niveau de classement est autorisé.  

  La réunion de ces vestiaires est réalisée en aménageant une ouverture de l’ordre d’1,80 m         
 minimum de largeur en « liaison sèche » (Art 4.5). 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T5 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, les bancs de touches, la liaison 
vestiaires / Aire de jeu, les bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions 
d’un Niveau T5 selon le Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
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4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
 

MITRY MORY - GYMNASE MICHELINE OSTERMEYER - NNI 772949901 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 4 
ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 29/06/2005. 
- PV de la Commission de Sécurité du 07/04/2022. 
- Photos de l’installation. 
- Plan de l’aire de jeu. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 4 jusqu’au 20/07/2033. 
 
 

TOUSSUS LE NOBLE - GYMNASE CHRISTIAN MARTY - NNI 786209901 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 1 
ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de visite du 06/07/2023 effectué par M. Michel RAVIART, membre C.F.T.I.S. 
 
Elle constate les non-conformités suivantes (pour un Niveau Futsal 1) : 
 

- Le tracé du rond central doit être mis en place pour les compétitions (Art.1.2.6 - 5) 
- Les bancs de touche doivent avoir une capacité de 14 places minimum 
- La sectorisation des spectateurs-visiteurs est non définie 

 

Elle constate les non-conformités suivantes (pour un Niveau Futsal 2) : 
 

- Transmettre la fiche technique du revêtement faisant apparaitre la conformité à la norme 
NF EN 14904 

- Protéger par des coins caoutchouc des angles des accès derrière la ligne de but 
- Définir le stationnement protégé (5 VL mini) avec liaison aux vestiaires sécurisée, même de 

façon temporaire (Art.3.1.4) 

- Préciser la capacité spectateurs par une Attestation Administrative de Capacité 
 

Rappel : les tracés spécifiques Futsal doivent être mis en place selon le plan de l’annexe 1 du 

Règlement y compris la zone officielle et les points de réparation. Ces tracés peuvent être peints ou 

éventuellement mis en place par adhésifs avant chaque compétition. 

 

Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 

Niveau Futsal 2 jusqu’au 20/07/2033, sous réserve de la levée des non-conformités citées avant le 

30/09/2023. 

 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  P A Y S  D E  L A  L O I R E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 
ANGERS - STADE DE LA SALPINTE - NNI 490070201 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 15/12/2024. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 

 
- Attestation Administrative de Capacité du 17/07/2023. 
- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 18/07/2023 effectué par M. Guy MALBRAND, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 

 
- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le 

règlement intérieur de l’installation sportive doivent être affiches aux entrées de celui-ci 

ainsi qu’aux guichets délivrant la billetterie à une hauteur minimale de 1,80 m (Art. 7.2) 

- Les fixations des barres de relevage des filets doivent être revues (Art. 3.9.1.1) 

Elle demande des précisions (plan à fournir) concernant la sectorisation des spectateurs visiteurs 
(Art. 7.5). 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T2 SYN jusqu’au 15/12/2024, sous réserve de la levée des non-conformités citées avant le 
30/09/2023. 

 

CHATEAU D'OLONNE - STADE MUNICIPAL 1 - ALBERT ROBIN - NNI 850600101  
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 24/02/2025. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 

 
- Courrier du propriétaire du 30/06/2023. 
- Rapport de visite du 03/05/2023 effectué par M. René JONCHÈRE, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle note que le propriétaire s’engage à mettre en conformité : 
 

- La liaison vestiaires/aire de jeu (Art. 6.5) 
- Les zones de sécurité augmentée (Art. 3.4) 
- Les vestiaires joueurs (Art. 4.6.1) et arbitres (Art. 4.7.2) 
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Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau 
T3 de 20 à 35 mm. 
 
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6.) sera exigé pour le changement de niveau. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 30/06/2024. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES 
 

PROCÈS-VERBAL N°01 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  N I V E A U  E 1  ;  E 2  e t  E 3  E n  

l i e n  a v e c  l a  L I G U E  D E  F O O T B A L L  
P R O F E S S I O N N E L  

 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations de classements 

 
 
AMIENS – STADE CREDIT AGRICOLE LA LICORNE – NNI 800210101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E2 jusqu’au 29/09/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E2 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 10/05/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements verticaux et horizontaux réalisé par un bureau de contrôle 
signataire de la charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement en date du 04 et 
05/07/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 1240 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.63 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.82 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  
➢ Eclairement vertical Moyen (EvMoy) : Ev1Moy = 909 Lux ; Ev2Moy = 763 Lux ; Ev3Moy = 906 

Lux ; Ev4Moy = 745 Lux  
➢ U1v (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.39 ; U1v2 = 0.54 ; U1v3 = 0.44 ; U1v4 = 0.50 (U1v1 non 

conforme) 
➢ U2v (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.52 ; U2v2 = 0.72 ; U2v3 = 0.59 ; U2v4 = 0.71 (U2v2 et U2v3 

non conformes) 
➢ Ratio EhMoy/EvMoy : Ev1 = 1.35 ; Ev2 = 1.61 ; Ev3 = 1.36 ; Ev4 = 1.65  
➢ Alimentation de substitution : Oui (100% en 10 min)  

 
Elle constate plusieurs non-conformités par rapport au règlement de l’éclairage de la FFF (Ed.2021) : 

➢ La constante d’uniformité U1v1 (0.39) est inférieure à la valeur réglementaire pour un 
classement en niveau E3 (0.40). 

➢ Les constantes d’uniformité U2v1 (0.52) et U2v3 (0.59) sont inférieures à la valeur 
réglementaire pour un classement en niveau E2 (0.60). 

Elle note que les conditions lors du contrôle ne respectaient pas pleinement les recommandations de la 
« Charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement » (conditions météo, étalonnage luxmètre 
(29/06/2022), positionnement de la cellule …) 
 
La CFTIS demande que lui soit transmit un nouveau rapport d’essais, réalisé par un organisme 
de contrôle technique respectant la « Charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement » 
 
 
ANNECY – PARC DES SPORTS 1 – NNI 740100101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E3 jusqu’au 21/07/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E3 et des documents transmis : 
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− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 05/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 05/07/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 1073 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.56 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.77 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E3 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
FURIANI – STADE ARMAND CESARI – NNI 201200101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E2 jusqu’au 29/09/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E2 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 16/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 03/07/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 1501 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.57 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.83 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E2 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
GUINGAMP – STADE DE ROUDOUROU – NNI 220700101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau ETravaux jusqu’au 30/06/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E2 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 11/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements verticaux et horizontaux réalisé par un bureau de contrôle 
signataire de la charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement en date du 11 et 
12/07/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 2078 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.58 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.77 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  
➢ Eclairement vertical Moyen (EvMoy) : Ev1Moy = 1546 Lux ; Ev2Moy = 1173 Lux ; Ev3Moy = 

1049 Lux ; Ev4Moy = 1050 Lux  
➢ U1v (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.46 ; U1v2 = 0.46 ; U1v3 = 0.43 ; U1v4 = 0.43 
➢ U2v (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.65 ; U2v2 = 0.64 ; U2v3 = 0.60 ; U2v4 = 0.60  
➢ Ratio EhMoy/EvMoy : Ev1 = 1.34 ; Ev2 = 1.77 ; Ev3 = 1.98 ; Ev4 = 1.98  
➢ Alimentation de substitution : Non contrôlée 

 
Les éclairements verticaux seront pris en considération à réception des tests sur l’alimentation de 
substitution. 
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En absence de contrôle de l’alimentation de substitution, elle rappelle la notification du 27/04/2023 : 
« […]  il devra être transmis avant le 29/10/2026, le contrôle sexennal des éclairements, réalisé par un 
organisme de contrôle technique en présence d’un membre de la C.R.T.I.S comprenant les relevés 
suivants :  
− Eclairements horizontaux (Alimentation principale)  

− Eclairements horizontaux (Alimentation de substitution) uniquement la totalité des projecteurs n’est 
pas repris + un descriptif de l’alimentation de substitution avec le temps de reprise de tout ou partie des 
projecteurs ;  

− Eclairements verticaux […] »  
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E2 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
RENNES – ROAZHON PARK – NNI 352380101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E4 jusqu’au 25/03/2025. 
Suite aux travaux d’entretien, la Commission prend connaissance de la demande de confirmation de 
classement de l’éclairage de cette installation en niveau E1 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 04/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements verticaux et horizontaux réalisé par un bureau de contrôle 
signataire de la charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement en date du 03 et 
04/07/2023. 
➢ Type de sources : LED 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 2183 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.67 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.86 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes 
➢ Eclairement vertical Moyen (EvMoy) : Ev1Moy = 2002 Lux ; Ev2Moy = 1597 Lux ; Ev3Moy = 

1366 Lux ; Ev4Moy = 1411 Lux  
➢ U1v (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.44 ; U1v2 = 0.45 ; U1v3 = 0.47 ; U1v4 = 0.48 
➢ U2v (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.61 ; U2v2 = 0.65 ; U2v3 = 0.67 ; U2v4 = 0.70  
➢ Ratio EhMoy/EvMoy : Ev1 = 1.09 ; Ev2 = 1.37 ; Ev3 = 1.60 ; Ev4 = 1.55  
➢ Alimentation de substitution : Oui (100% en 8 s) 

 
Elle constate que le temps de reprise des projecteurs sur l’alimentation de substitution (8 s) est 
supérieur à la valeur réglementaire pour un classement en niveau E1 (1250 lux minimum, sans temps 0 / 
Art 3.4.1).  
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E2 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  A U V E R G N E  

R H O N E  A L P E S  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
 
SAINT ETIENNE – STADE SALIF KEITA – NNI 422181001 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 16/05/2023. 

− Une étude photométrique en date du 25/05/2023 (Ref : projet 500 lx) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts non symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 19.30 m 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 69° 
➢ Nombre total de projecteurs : 32 projecteurs LED (8 / mât) 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 46.3 
➢ Facteur de maintenance : 1 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 04/07/2023 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 544 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.53 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.74 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 
SAINT PRIEST – STADE JACQUES JOLY 1 – NNI 692900101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 16/12/2022. 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 13/06/2023. 

− Une étude photométrique en date du 08/09/2020 (Ref : projet 400 lx) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts non symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 28 m 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 60.5° 
➢ Nombre total de projecteurs : 34 projecteurs LED (8 et 9 / mât) 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 80 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 41.2 
➢ Facteur de maintenance : 1 
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− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 06/07/2023 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 423 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.56 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.71 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 

1.3. Confirmations de classements 
 
 
COMMENTRY – STADE ISIDORE THIVRIER – NNI 030820101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 30/06/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 21/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 21/06/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 414 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.59 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.71 
➢ Zone de sécurité (points bis) : H16 bis non mesuré  

 
Elle constate que le point H16 bis n’apparait pas sur le relevé, elle demande que cette valeur soit 
mesurée et conforme lors du prochain contrôle. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
MARCILLAT EN COMBRAILLE – SALLE DES SPORTS – NNI 031619902 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau EFutsal 1 jusqu’au 02/03/2021. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau Efutsal 1 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 06/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 06/06/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 566 Lux (Non conforme) 
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.58 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.70 

 
Elle constate que la valeur de EhMoy (566 lux) est inférieure à la valeur règlementaire pour une 
confirmation en niveau EFutsal 1 (600 Lux). 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau EFutsal 2 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 
MONTLUCON – STADE DUNLOP 1 – NNI 031850101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E4 jusqu’au 20/07/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 
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− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 20/06/2022. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 08/06/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 372 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.54 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.77 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
VARENNES SUR ALLIER – SALLE OMNISPORTS – NNI 032989901 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau EFutsal 1 jusqu’au 20/10/2018. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau EFutsal 2 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 19/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 19/06/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 458 Lux (Non conforme) 
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.56 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.75 

 
Elle constate que la valeur de EhMoy (458 lux) est inférieure à la valeur règlementaire pour une 
confirmation en niveau EFutsal 1 (600 Lux). 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau EFutsal 2 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 

1.4. Affaires diverses   
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E  

B R E T A G N E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
 
SAINT BRIEUC – STADE FRED AUBERT 1 – NNI 222780101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 16/12/2022. 
Le projet a fait l’objet d’un avis préalable favorable E4 de la CFTIS en date du 25/03/2021. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 12/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 12/07/2023. 
➢ Type de sources : LED 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 471 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.57 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.76 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 

1.3. Confirmations de classements 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D U  C E N T R E  

V A L  D E  L O I R E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations 

 
 
AVOINE – STADE MARCEL VIGNAUD 1 – NNI 370110101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 25/11/2022. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 12/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 12/07/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 424 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.51 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.76 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
ORLEANS – STADE DE LA SOURCE 2 – NNI 452340102 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 27/01/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 10/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 27/06/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 520 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.58 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.72 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E  C O R S E  

 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations de classements 

 
 
BORGO – COMPLEXE SPORTIF 1 – NNI 200420101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E4 jusqu’au 30/09/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 30/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 13/07/2023. 
➢ Type de sources : LED 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 354 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.72 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.84 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D U  G R A N D  

E S T  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations de classements 

 
 
COLMAR – PARC DES SPORTS STADIUM 1 – NNI 680660101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E4 jusqu’au 21/07/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 19/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 12/06/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 858 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.61 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.78 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 

1.4. Affaires diverses 
  



Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
PV n°01 - Classement des Installations - 20/07/2023 

 

 

C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E S  H A U T S  

D E  F R A N C E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
CAMPHIN EN PEVELE – COMPLEXE SPORTIF DE LUCHIN 4 – NNI 591240204 
La Commission prend connaissance de la demande d’AVIS PREALABLE pour un classement de 
l’éclairage de cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− Le courrier d’intention du propriétaire de l’installation informant la Commission que les travaux 
concernant l’éclairage ont commencés le 11/05/2023 et se termineront courant octobre 2023. 

− La demande d’AVIS PREALABLE ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 17/07/2023. 

− Une étude photométrique en date du 07/07/2023 (Ref : projet 400 lx) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : 2 x 2 mâts symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 22 m 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 68.5° 
➢ Nombre total de projecteurs : 24 projecteurs LED (6 / mât) 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 46.7  
➢ Facteur de maintenance : 1 
➢ Eclairement horizontal Moyen calculé : 432 Lux  
➢ U1h calculé (EhMin/EhMax) : 0.58 
➢ U2h calculé (EhMin/EhMoy) : 0.79 
➢ Zone de sécurité (points bis calculés) : Conformes 

 
Elle constate que le projet est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation 
en niveau E4 sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes. 
 

1.2. Classements fédéraux initiaux 
1.3. Confirmations de classements 

 
AVION – STADE FRANCOIS BLIN – NNI 620650101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 28/10/2022. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 21/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 22/06/2023 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 443 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.51 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.73 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 

1.4. Affaires diverses 
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 C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E  

M E D I T E R R A N E E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations de classements 

 
 
CAGNES SUR MER – STADE PIERRE SAUVAIGO 1 – NNI 060270101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 27/01/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 30/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 30/06/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 338 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.50 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.70 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
FOS SUR MER – STADE PARSEMAIN 1 – NNI 130390101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E3 jusqu’au 29/09/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E3 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 27/06/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 27/06/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 1567 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.57 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.72 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E3 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
SAINT RAPHAEL – STADE LOUIS HON – NNI 831180101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E6 jusqu’au 15/12/2024. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 
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− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 21/02/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 26/06/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 525 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.50 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.72 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 
TOULON – STADE DE BON RENCONTRE – NNI 831370201 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 22/11/2022. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E5 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 07/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 07/07/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 876 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.56 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.68 (Non conforme) 
➢ Zone de sécurité (points bis) : H3 bis non conforme (59% de H3) 

 
Elle constate 2 non-conformités par rapport au règlement de l’éclairage de la FFF (Ed.2021) : 

➢ La constante d’uniformité U2h (0.68) est inférieure à la valeur réglementaire pour un 
classement en niveau E4 (0.70). 

➢ La valeur du point H3 bis est inférieure à la valeur réglementaire (75% du point 
correspondant), elle demande que cette valeur soit conforme lors du prochain contrôle. 

 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 

1.4. Affaires diverses  
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  

D ’ O C C I T A N I E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
1.3. Confirmations de classements 

 
 
ALES – STADE PIERRE PIBAROT – NNI 300070101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 27/01/2023. 
La Commission reprend le dossier du 25/05/2023 et prend des documents transmis : 

− Le courrier du propriétaire de l’installation en date du 27/06/2023 informant de la reprise du 
réseau électrique responsable du dysfonctionnement lors du match du 13/05/2023 et de la 
maintenance complète de l’éclairage. 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 13/07/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 13/07/2023. 
➢ Type de sources : Iodure Métallique 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 338 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.55 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.73 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
20/07/2024. 
 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E  P A R I S  

I L E  D E  F R A N C E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
 
BOIS D’ARCY – GYMNASE COLETTE BESSON – NNI 780739901 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau EFutsal 2 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/05/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 31/05/2023. 
➢ Hauteur minimum de feu : 7.40 m 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 560 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.80 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.88 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau Efutsal 2 jusqu’au 
20/07/2025. 
 
 

1.3. Confirmations de classements 
 

1.4. Affaires diverses  

 


